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En date du 29/06/2021, a eu lieu l'assemblée générale ordinaire de la société. Entre autres
résolutions, il a été adopté la résolution suivante :
 

~~~
 

Résolution d'affectation du résultat
 

Il est proposé l'affectation du résultat, à savoir :
 

un bénéfice de 4 661 €
 

De la manière suivante :
 

Affectation de 4 661 € au compte Report à Nouveau.
- le compte Report à Nouveau est désormais créditeur de 48 168 €.
 

 
 
Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l'unanimité.
 

Extrait du procès-verbal d'assemblée générale ordinaire
de l'exercice clos le 31/12/2020

Proposition de résolution et vote de l'affectation de résultat
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